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ARTICLE 5 BIS

Compléter cet article par les mots : 

« ou agricoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les projets agricoles ne doivent pas être les grands oubliés de ce projet de loi. Ces derniers sont un 
atout français dans la conciliation des enjeux de souveraineté alimentaire et de préservation des 
écosystèmes ruraux.


